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Je compte également sur tous les acteurs de notre commune pour en-
courager les bons comportements. Notre société est en pleine muta-
tion, le changement ne se marque pas qu’à Oreye. L’apathie qui a duré 
longtemps face aux problèmes de société est en train de se modifier, 
les consciences osent se réveiller : individuellement, certaines attitudes 
se multiplient comme consommer local, utiliser des moyens de transport 
propres, adopter des mesures de développement durable, etc…

Des citoyens ont gagné la conviction que la mobilisation peut faire bou-
ger les choses. La capacité de résilience de la société s’est élevée pour 
faire face… Je pense notamment aux marches pour le « Climat ». 

Politiquement, tout bouge aussi et nous verrons ce qui se précise aux 
élections de mai car l’avenir du pays en crise gouvernementale a besoin 
de s’éclaircir.

Enfin, je souhaiterais revenir sur la soirée des vœux du personnel fin janvier, 
où j’ai eu l’occasion de remercier l’ensemble du personnel communal pour 
le travail accompli au bénéfice de la commune et de ses concitoyens 
car quelle que soit notre fonction, nous portons tous le même projet,  càd 
le service à la collectivité locale. Chacun de nous  est important ! Ce 
fut aussi l’occasion d’exprimer les valeurs à adopter dans notre futur, au 
quotidien. En voici un résumé :
• Bienveillance au travail : ce facteur de cohésion indispensable à une 
équipe fait parfois cruellement défaut et je compte être particulièrement 
attentif à cette « notion » au sein des services communaux. 
• Respect : respect des personnes, des règles et des biens publics car il 
contribue au bon fonctionnement ;
• Professionnalisme et de là découlent le sens des responsabilités, du ser-
vice aux citoyens et du travail bien accompli. Pour cela, deux maîtres-mots 
: formation continuée et législation ! J’ai une aversion pour la formule « On a 
toujours fait comme ça » lancée à tout- va ! Il faut élever les compétences .  
L’avenir est à ceux qui s’inscriront dans un mouvement progressiste. 
• Flexibilité : la condition ultime pour tout faire fonctionner, outre la rigueur 
et la bienveillance c’est aussi le pouvoir de se remettre en question. A 
cette fin, le fonctionnement de certains services communaux sera recentré 
sur l’efficacité et quelques ajustements verront le jour en 2019. 
• En finalité, convivialité : le tout doit se faire dans la bonne humeur.  
Apprenons  à fêter ensemble les petites victoires.

Parcourir ce numéro de printemps, c’est déjà profiter de ses effets positifs.

Bonne lecture !

Votre Bourgmestre, Jean-Marc DAERDEN

E d i t o r i a l

Si nous en sommes toujours à prendre nos marques et à asseoir nos va-
leurs dans les différents services, nous ne sommes pas restés en léthargie 
pour autant durant l’hiver !

La déclaration de politique communale pour 2018-2024  ainsi que le 
budget 2019 sont clôturés et validés par le conseil communal. Vous trou-
verez dans ce numéro d’avril, en page 3, une explication simple à la 
portée de tous sur la répartition des différentes dépenses et recettes 
prévues pour l’année 2019. 

Ne vous fiez pas aux effets d’annonce d’une certaine presse : les budgets 
prévus à l’extraordinaire sont des sommes anticipées et non les coûts réels 
exposés. Il vous faudra attendre le « Compte » de l’année 2019 pour 
avoir les chiffres définitifs.

Au-delà des chiffres et des projets, les changements de ce budget par 
rapport aux exercices précédents concernent :
• La transparence dans la gestion des biens communaux comme celle de 
la salle de Grandville qui sera dorénavant  directement prise en charge 
par l’administration communale.
• Transparence également dans l’organisation d’événements tels que le 
bal du bourgmestre dorénavant appelé « Bal Communal »,  la fête de 
Noël,…  Ces activités ne seront plus le fait de comités politiques utilisant 
les ressources communales mais seront entièrement sous la responsabilité 
de la commune. Même si les sommes budgétées semblent importantes, 
les recettes seront également au rendez-vous. Il est bien évident qu’il est 
hors de question de mettre les finances communales à mal pour des évè-
nements. 

« Un arbre qui tombe fait plus de bruit qu’une forêt qui pousse »

Nous avons également l’ambition de réduire notre empreinte environne-
mentale en remplaçant progressivement des véhicules par d’autres moins 
polluants et en  réalisant l’entretien des voiries au moyen de nouveau 
matériel plus performant et adapté aux modifications du cadre législatif 
en matière de produits phytos.

Editorial
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Nous tenons à remercier Sonia Kempeneers qui nous a permis d’utiliser 
une de ses photos pour illustrer la couverture de notre magazine !

Retrouvez ses jolies réalisations sur la page  
Facebook «Sonia passion».

Les semaines s’écoulent, nous éloi-
gnant de l’obscurité de l’hiver et 
cédant la place au printemps, source 
de vie, d’allégresse et d’inspiration. 
C’est la période propice pour semer 
de nouvelles graines et concevoir de  
nouveaux projets.
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Vie communale

A l’exercice propre, nous dégageons  un boni d’environ 679.633€.

Nos recettes augmentent de 8,8% alors que les dépenses  
n’augmentent que de 6,6%.

Chaque année, la commune établit un budget permettant de garantir un service public de qualité aux Orétois. Retrou-
vez toutes les infos à propos de ce budget axé sur la transparence, la bonne gestion et l’efficacité !

  DÉPENSES ORDINAIRES     RECETTES ORDINAIRES  

BUDGET 2019

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS

710.247,39 €

TRAVAUX / VOIRIE
Égouttage de plusieurs rues
Rénovation de la rue du Ruisseau
Lutte contre les inondations
Achat d’outillage et de machines
pour l’entretien des voiries

BATIMENTS COMMUNAUX 
Rénovation du dépôt de la voirie
Projet de construction d’une nouvelle maison communale
Remise en état de la salle des fêtes de Grandville

ENSEIGNEMENT
Aménagement de préaux dans les écoles
Placement d’une barrière à l’école primaire

ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE
Achat de camionnettes alimentées au CNG 
Achat d’abri vélo - terminal TEC
Achat d’un panneau d’information LED
Projet de construction d’une nouvelle maison communale

PATRIMOINE
Rénovation de la chapelle Saint Éloi 
et de ses abords

SPORT
Éclairage du terrain de football
Rénovation de l’éclairage du Hall omnisports

ADMINISTRATION
Achat de matériel informatique
Achat de mobilier 
Aménagement d’une salle de réunion 

Chaque investissement fera l’objet d’une demande de subside afin de réduire les dépenses au maximum.

4.906.211 € 4.226.578 €
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PATRIMOINE
Rénovation de la chapelle Saint Éloi 
et de ses abords

NOTRE PCDR A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE GOUVERNEMENT WALLON  !
C’est parti, notre Plan Communal de Développement Rural va pouvoir se concrétiser !

Des projets ont été sélectionnés afin d’être mis en œuvre au cours des dix années de validité du PCDR, dont le suivant 
à plus brève échéance : la mobilité douce.

Un programme «je pédale pour ma forme» va être lancé, un réseau de liaisons douces foctionnelles va être aménagé   
afin de faciliter et de sécuriser le déplacement à vélo dans l’entité.

Le PCDR est le fruit d’une réflexion collective et se construit avec la participation de tous ! Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés de la suite des événements.

TOUS EN SELLE LE 24 AVRIL POUR LA 1ERE  DE « Je pédale pour ma forme» !

L’usine BENEO-Orafti fête cette année 
ses 130 ans d’existence. Si l’activité prin-
cipale a été durant un siècle la produc-
tion de sucre, il y a 30 ans que les bette-
raves ne rentrent plus sur le site de l’usine 
et ont été remplacées par des chicorées. 

L’usine produit en effet aujourd’hui des 
fibres de chicorée (en langage tech-
nique appelées ‘inuline’ et ‘oligofructose’). 
Ces fibres solubles sont des ingrédients 
alimentaires naturels qui entrent dans la 
composition de plus de 4000 prépa-
rations en tout genre (produits lactés, 
céréales de petit-déjeuner,…). 

Elles servent à améliorer les propriétés 
nutritionnelles des produits : rempla-
cement de graisses, remplacement de 
sucres, enrichissement en fibres. Les fibres 
de chicorée sont aussi très intéressantes 
pour la santé des consommateurs et de 
nombreuses allégations sont prouvées 
scientifiquement (santé digestive, santé 
osseuse, renforcement de l’immunité,...). 

Le marché des ingrédients fonction-

nels est porteur ; les consommateurs re-
cherchent d’ailleurs de plus en plus une 
alimentation saine. L’usine exporte 95% 
de sa production et compte parmi ses 
clients des marques connues de tous 
comme Danone, Nestlé ou Kellogg’s. 

Les chicorées traitées chez BENEO-
Orafti proviennent des agriculteurs de 
la Hesbaye et au-delà. Pour faire face 
à l’augmentation des ventes, les embla-
vements en chicorée ont été fortement 
augmentés en 2018. 
En conséquence, la campagne qui fut 
l’une des plus longues de l’histoire de 
la société, s’est prolongée jusqu’au 19 
janvier 2019. L’année 2018 fut aussi 
une année exceptionnelle d’un point 
de vue climatique avec une sécheresse 
exceptionnelle et, alors que la plupart 
des cultures traditionnelles ont souffert 
du manque d’eau, ces conditions cli-
matiques conviennent parfaitement à la 
chicorée qui tire ses origines du bassin 
méditerranéen. 

RÔLE DE GARDE DES MÉDECINS : CONTACTEZ LE 019/67 66 00
La Société de Médecine de Waremme et Environs ASBL est un cercle de médecins généralistes.

Vous y trouverez des informations concernant : votre médecin de famille et ses heures de consultations; l’organisation 
de la garde en médecine générale et son poste médical de garde; des conseils et des informations pour votre santé 
et celle de vos proches.

Ce service est accessible - en semaine : de 18H00 à 08H00 - le weekend et les jours fériés : de 08h30 à 12h00 et  
13h30 à 22h00 au 019/67 66 00.

Focus sur BENEO-Orafti
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Une nouvelle aide 
pour nos seniors
La commune d’Oreye, en association avec l'asbl Ligue Alzheimer, met en 
place une procédure visant à faciliter le travail de recherche en cas de  
disparition de personnes âgées résidant à domicile.

En cas de disparition d’une personne atteinte de démence, chaque 
minute compte ! 

Réalisez, dès à présent, une fiche identitaire et aidez la police à réagir rapidement. 

Où la demander à Oreye ?
Au service Population de l’administration communale, en téléchargement sur le site www.oreye.be ou lors d’une permanence sociale du 
CPAS si vous souhaitez une aide pour le remplissage de la fiche.

L’info chiffrée : Le service 
population /état civil, 
votre point de contact pri-
vilégié à la commune ! 
Parmi les missions premières d’une administration communale figure la tenue des 
registres de la population et des étrangers : enregistrement des changements de 
domiciles, délivrance des titres d’identité ainsi que l’information aux citoyens.

Le service Population est parmi les services les plus fréquentés par les Orétois. En 
effet, celui-ci intervient dans les grands moments de la vie, mais également plus 
quotidiennement (carte d’identité, passeport, permis de conduire, changement 
d’adresse…).

Pour mettre ce service à l’honneur et vous rappeler que chaque jour, nos agents 
sont à votre disposition, quoi de plus parlant que quelques chiffres ...

Du 1er janvier 2019 au 31 mars 2019, le service population a traité les demandes 
suivantes :

Changement d’adresse 317
Cohabitation légale 59
Composition de ménage 302
Certificats divers 38
Don d’organes 8
Permis de conduire 53
Autres procédures 255

Durant le trimestre, le service population a traité 1032 demandes. 

Il y a donc 17 demandes par jour d’ouverture.

On peut en conclure que notre petite commune a un service Population efficace, 
accessible et toujours au service des orétois.

Félicitations à nos agents pour leur bon travail !
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Stage à Lancieux,« on y va ! »

Vous possédez un smartphone et réalisez de jolis clichés ? Participez à notre concours photos !
Vous souhaitez partager la photo de votre endroit préféré, mettre en lumière un lieu emblématique du village ou simplement nous faire 

découvrir un paysage rural et bucolique typique de nos campagnes ? 

Sortez votre smartphone, capturez votre plus belle photo et partagez-la avec nous !
POUR PARTICIPER :
•Être orétois
•La photo doit être réalisée à Oreye. N’hésitez pas à retoucher, filtrer et décorer vos prises de vue.
•Envoyez-nous votre cliché pour le 31 mai 2019 au plus tard par message sur www.facebook.com/communeoreye ou par email à 
jerome.peters@oreye.be.

Parmi les clichés envoyés, un comité de sélection en retiendra 10. Les photos sélectionnées seront ensuite exposées au sein de l’admi-
nistration communale.  Le grand gagnant du concours recevra un prix et sa photo apparaîtra en couverture du «Oreye, mon village» 

du mois de juin/juillet.

Le mobile art est un mouvement artistique contemporain. Téléphone à la main, tout le monde 
devient photographe et peut montrer ses clichés sur les réseaux sociaux. 

A travers ce concours, nous souhaitons voir le regard artistique que les Orétois posent sur leur village...

Saviez-vous qu’à Oreye, il existe un  
règlement relatif à l’accès aux plaines de jeux ?

Plusieurs espaces de jeux égaient différents quartiers de la 
commune. Afin d’assurer la quiétude des riverains, l’accès 
aux plaines de jeux est limité en fonction des saisons et 
sont accessibles à tous moyennant le respect de l’horaire 
suivant :

Au printemps (avril, mai) : de 9h00 à 21h00 ;

En été (juin, juillet, août) : de 9h00 à 22h00 ;

En automne (septembre, octobre) : de 9h00 à 21h00 ;

En dehors de ces périodes : de 9h00 à 18h00.

Le 22 juillet prochain, un groupe de jeunes aventuriers pren-
dra le départ pour la côte d’Émeraude, en Bretagne.

Au programme : activités nautiques et culturelles

Au vu du nombre de participants, nous avons réservé un 
petit car et offrons la possibilité à un certain nombre de 
personnes (places limitées) de la commune de profiter du 
trajet pour se rendre à Lancieux.

Le peu d’inscriptions n’a finalement pas empêché la mise 
en route de cette activité en Bretagne car il faut bien une 
première fois…

Dès septembre , après le débriefing du séjour de 2019 
avec ses participants, un nouveau projet de stage pour 
l’été 2020 sera débattu avec les jeunes intéressés.
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Entrée en vigueur du code wallon 
du bien-être animal depuis le 1er 
janvier: attention si vous avez un 
animal de compagnie
Le premier code wallon du bien-être animal, dont l’article premier 
stipule que l’animal est un être sensible, entre en vigueur ce 1er 
janvier. Désormais, un permis sera nécessaire pour détenir un ani-
mal. L’abandon, la négligence et la maltraitance seront interdits 
tout comme l’entrave à leur liberté de mouvements.

Le code traite notamment de la détention des animaux, des pra-
tiques interdites et des interventions autorisées sur ces derniers, 
de leur commerce, de leur transport et de leur introduction sur 
le territoire wallon. Leur mise à mort ainsi que l’expérimentation 
animale y sont également plus strictement réglementées.

    Demandez votre autocollant «Sauvez nos animaux»
L’autocollant «Services de secours, sauvez aussi nos animaux» est réservé aux propriétaires d’ani-
maux domestiques. 

En l’apposant sur une porte ou une fenêtre extérieure de votre domicile, vous donnez ainsi des 
informations sur les animaux domestiques vivant dans votre habitation.

Ces informations sont très utiles pour les pompiers en cas d’intervention. Il n’est pas rare que des 
animaux domestiques périssent dans les incendies tout simplement car leur présence est ignorée 
des services de secours.

Pour recevoir l’autocollant, il faut impérativement remplir le formulaire disponible via notre site 
Internet www.oreye.be (rubrique actualités). Retrouvez également toutes les informations sur www.
wallonie.be.

EN CAS DE CHANGEMENT DE DOMICILE

Chaque conteneur est équipé d’une puce électronique, ce qui permet d’identifier le ménage.

Cette puce électronique enregistre le nombre de levées de chaque conteneur et le poids des déchets déversés.

La facture déchet est donc établie en fonction des quantités de déchets produits. 

Les conteneurs à puce sont rattachés à l'habitation et non pas au ménage. Il faut donc laisser les conteneurs «gris» et «verts» vides 
et propres, au sein de l’habitation pour le prochain locataire ou propriétaire.

Le service population complétera un document permettant le transfert des conteneurs au nom du nouveau  résident.

POUR PLUS D’INFORMATION : Administration communale d’Oreye - Service population 

    Tel : 019/67 70 43 - 019/67 74 00 ° Email : info@oreye.be 
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Demande d'extraits cadastraux
Le SPF Finances nous signale que la procédure demande d’un 
extrait cadastral est modifiée.

Jusqu’à maintenant, il fallait demander un extrait cadastral à un 
bureau du SPF Finances via un formulaire. La délivrance prenait 
une dizaine de jours et était plus coûteuse. 

Depuis le 1er novembre 2018, il suffit au citoyen ou à l’entre-
prise de s’identifier sur www.myminfin.be et d’introduire sa demande 
d’extrait cadastral dans la rubrique Mon patrimoine > Extraits 
cadastraux en ligne. 

Dans les 48 heures, l’extrait demandé et payé en ligne sera dis-
ponible dans MyMinfin et le demandeur pourra le consulter et/
ou le télécharger.

Pour une demande sur papier, vous devez introduire la demande 
en utilisant le formulaire 434 « Demande d’extraits de la docu-
mentation cadastrale ».

Les règles obligatoires pour une 
bonne réception du courrier
Emplacement 
Votre boîte aux lettres doit se trouver à la limite de la voirie.
Accès 
L’accès à la boîte aux lettres doit toujours être libre et sans danger.
Ouverture 
Votre boîte doit présenter une ouverture d’au moins 23 cm de 
large et 3 cm de hauteur.
Hauteur 
L’ouverture de votre boîte doit se situer à une hauteur de 70 à 
170 cm.
Numérotation
La numérotation de votre boîte doit être visible et lisible depuis 
la voirie.

*Précaution non obligatoire, mais vivement conseillée : indiquez 

le nom de tous les habitants sur la boîte aux lettres.

Régionale Natagora Hesbaye médiane - 24 heures d'activités 
nature au mois de juin !
Le premier week-end de juin, la régionale Natagora Hesbaye médiane organisera sur le site naturel du Wachnet (Maison de Hes-
baye, Waremme) une expérience nature inédite : 24 heures d'affilées d'activités naturalistes tous publics, un "Bioblitz" ! 

Au programme (gratuité sur l'ensemble de la manifestation) : activités pour les enfants & les publics porteurs de handicap, conférences 
(dont "Le retour du loup en Wallonie"), balades diurnes et nocturnes, ateliers découvertes, inventaire participatif de la biodiversité, etc.

Programme détaillé et informations complémentaires via notre site Internet officiel : www.bioblitz.be 
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COMMENT  LE RECON-
NAÎTRE ?
Le frelon asiatique a l’aspect d’une 
grande guêpe très foncée, atteignant 3 
cm de long.Il possède un corps foncé à 
l’exception d’une bande jaune orangé 
assez visible et du bout de ses pattes, 
jaunes.

Il est donc plus petit et plus sombre que le 
frelon européen. 

L E S  N I D S
Souvent construit dans les arbres, à plus 
de 10 mètres de haut, le nid du frelon 
asiatique est de très grande taille : jusqu’à 
80 cm de diamètre.

Q U E L S  S O N T  L E S 
R I S Q U E S  ?
Peu agressif, le frelon asiatique pique ra-
rement et bien que souvent plus doulou-
reuses, ses piqûres ne sont pas plus dan-
gereuses que celles des guêpes.

Il faut toutefois éviter à tout prix de s’ap-
procher des nids !

An cas de piqûres, le gonflement localisé 
disparaîtra après quelques heures. Une 
intervention du médecin ou du service 
d’urgence sera nécessaire uniquement 
dans les cas suivants :

1. Allergie au venin d’hyménoptère : qui 
concerne 2% des belges et se traduit 
par de l’urticaire, des difficultés respi-
ratoires, vertiges ou vomissements dès 
la première piqûre.

2. Piqûre dans la bouche qui pourra 
provoquer une obstruction des voies 
respiratoires suite aux gonflements.

3. Piqûres multiples qui peuvent conduire 
à une intoxication.      

       

 En cas de piqûre, renseignements 
gratuits auprès du Centre Anti-poisons : 
070/245 245.

QUE FAIRE POUR LIMITER SA 
PROGRESSION ?
Depuis 2017, le CRA-W, le CARI et la CiEi 
travaillent ensemble à la mise en place 
d’un plan d’action destiné à freiner l’instal-
lation du frelon asiatique en Wallonie. Les  
prochaines semaines seront déterminantes 
pour la détection de nouveaux nids instal-
lés dans les arbres ou dans les habitations.

Merci de bien vouloir être attentif et de 
continuer à signaler la présence des fre-
lons et/ou des nids que vous pourrez ob-
server via le formulaire prévu à cet effet 
(http://biodiversite.wallonie.be/frelon),si 
possible avec documents photogra-
phiques à l’appui.

LE PETIT PLUS ... 
Sachez que les fleurs de lierre sont des 
ressources fréquemment visitées par le fre-
lon et méritent d’être particulièrement te-
nues à l’oeil. Il en va bien sûr de même des 
ruchers, où le frelon prélève des abeilles.

La distribution géographique des obser-
vations validées en Wallonie est acces-
sible à partir dehttp://observatoire.biodi-
versite.wallonie.be/enquetes/frelon/.

La carte permet de savoir si des données 
ont pu être validées près de chez vous.

Elle montre que le frelon asiatique est au-
jourd’hui assez largement répandu dans 
toute la province du Hainaut mais pas 
encore en province de Liège.

LE FRELON ASIATIQUE
Introduit accidentellement en France en 2004, le frelon asiatique est maintenant bien installé chez nos voisins et progresse 
chaque année davantage. Un premier nid de cette espèce invasive a été trouvé dans le Hainaut en 2016, puis quelques 
reines fondatrices ont été observées au printemps suivant. Plus de 130 observateurs ont signalé la présence de frelons asia-
tiques en 2018. Ces données sont très précieuses car elles permettent de suivre la dynamique d’invasion de cet insecte et 

d’en rechercher les nids pour pouvoir les détruire et ralentir ainsi sa progression. Merci à tous pour vos signalements ! 
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C ’es t  le  retour  du 
PR INTEMPS ! 
ENTRETIEN DE VOTRE JARDIN POUR ÉVITER LES 
DÉSAGRÉMENTS ENTRE VOISINS ...

Que faut-il entretenir en priorité ? 
L’impératif est la taille des plantations situées à rue ou en bord de parcelle ainsi que l’entretien des différentes plantations.  Cela évitera 
bien des désagréments aux passants. Vous aimez le soleil ? Pensez que votre voisin l’aime aussi ! Empêchez les pertes d’ensoleillement 
trop importantes et les zones d’ombres excessives… 

Que faire en cas de problème ? 

En cas de nuisance et afin d’entretenir de bons rapports avec vos voisins, retenez que rien ne remplace le dialogue et que bien 
souvent, vous êtes amenés à vivre longtemps auprès de votre voisin … Interpellez- le et expliquez-lui calmement votre point de vue. 

Police localePolice localeCommunications importantesCommunications importantes

«Chaque habitant doit être conscient qu’il 
est acteur de l ’image de notre commune»
Notre commune s’est engagée dans une démarche envi-
ronnementale forte en abandonnant l’usage des produits 
phytosanitaires sur les espaces publics ainsi qu’en luttant 
pour la protection et la conservation des abeilles et autres 
insectes pollinisateurs grâce au plan MAYA. Progressive-
ment, la végétation reprend ses droits et s’installe dans nos 
villages… et je pense que c’est de bonne augure.

La propreté publique est néanmoins une des préoccupations principales de notre service voirie.

Bien entendu, nous devons aborder l’entretien de l’espace public différemment… les nouvelles méthodes de nettoyage prennent 
beaucoup plus de temps qu’auparavant !

Je suis d’accord que la végétation ne doit plus être considérée comme mauvaise ou sale, elle fait partie de notre environne-
ment urbain. Notre perception doit évoluer. Cela ne veut pas non plus dire qu’on doit laisser tout faire.

Ainsi, pour bénéficier d’un environnement agréable, il est indispensable que chacun remplisse ses obligations, notamment en 
matière d’entretien des trottoirs en face de son habitation ...

Chaque habitant doit être conscient qu’il est acteur de l’image de notre commune …et pour valoriser cette image, je vous propose 
de débuter l’aventure par le nettoyage de votre trottoir …

Pour mener cette mission à bien 
il suffit de :
• Arracher les mauvaises herbes, enlever les 
feuilles, brindilles ou autres issues de sa pro-
priété

• Entretenir ses haies afin d’éviter tout débor-
dement de végétation sur la voie publique.

• Passer un coup de balai, cela ne prend 
que quelques secondes

• Ne rien laisser dans le filet d’eau

Le non-respect des obligations et l’infrac-
tion aux règlements de police peuvent être 
sanctionnés

Merci de votre collabo-
ration et ensemble, em-
bellissons notre village !

L E  S A V I E Z - V O U S  ?
L’entretien des trottoirs, même s’ils appartiennent au domaine public, relève de cha-
cune et de chacun d’entre-nous : désherbage en été ou déneigement en hiver sont 
donc sous notre responsabilité partagée.

Pour vous aider dans cette mission, je vous propose quelques astuces simples et 
efficaces. 

•Utiliser binettes, rasettes, couteaux et autres outils à désherber pour déloger les végétaux 
entre les pavés ou dans les graviers. 
•Arracher à la main les plantes aux racines plus coriaces (pissenlits, chardons…)

•Plutôt que de jeter l’eau de cuisson de vos pâtes, riz ou pommes de terre, récupérez-la 
pour la verser sur les herbes indésirables ! Elle a des propriétés de désherbant naturel.

•Vous pouvez également utiliser de l’eau bouillante salée qui fonctionne bien contre les 
herbes indésirables ou la mousse. En effet, l’eau salée brûle la racine de la plante ou de 
l’herbe indésirable. Toutefois, prudence ! Une fois l’eau versée, la plante est susceptible de 
se dessécher très rapidement, il est donc important d’appliquer l’eau salée sans empiéter 
sur les autres plantes.

Attention : l’eau de javel, le sel ou encore le vinaigre, parfois conseillés pour dés-
herber le trottoir, sont à proscrire. Ces usages sont en effet nuisibles pour les eaux 
de surface et souterraines.
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Le 18 janvier dernier, les autorités et le personnel            
communal se sont retrouvés à la salle des fêtes de 
Grandville pour leur traditionnel repas de nouvel an.

Lors de son allocution, notre Bourgmestre a également mis 
en exergue les différentes valeurs qu’il souhaite voir défen-
dues par le personnel communal : respect, bienveillance, 
flexibilité, professionnalisme et convivialité.

Un moment gourmand et amical comme on les aime et une 
occasion de remercier chacun pour le travail effectué.

Soirée de détente et d’amusement pour le per-
sonnel communal

Oreye au fil des saisonsOreye au fil des saisons

12   Avril 2019 - « Oreye, mon village »

Un cross du sucre super vitaminé !

Le 10 février dernier, Oreye accueillait le challenge 
des cross de la province de Liège. L'occasion pour les 
athlètes de fouler le magnifique parcours traversant les 
prairies et le bois du Château d’Otrange.

Bravo aux courageux qui ont bravé la pluie !

Tradition respectée à Otrange 
Ancestralement à Liège et dans la région, il est de 
coutume de manger une potée au chou frisé le jour du 
mardi gras. En wallon liégeois, le vieil adage dit qu’il faut 
manger du chou frisé à cette période de l ’année «po 
n’nin èsse magnî dès mohètes» ce qui signifie «pour ne 
pas être mangé des mouches».
La tradition a été respectée lors du souper du Club la 
Jeunesse qui a regroupé plus de 100 convives !
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Le 1er week-end de mars, c’était le retour des Clapteûs !

Leur nouveau spectacle « Louke a twè », une comédie en 3 
actes adaptée en wallon liégeois par Pierre Habets (d’après 
le Tombeur de Robert Lamoureux). a, une fois de plus, reçu une 
salve d’applaudissements…

Félicitations à la troupe !

Éclats de rire et bonne humeur à Bergilers
Oreye au fil des saisons

A Oreye, les vacances scolaires sont toujours synonymes de 
stage sportif !

Une nouvelle fois, une trentaine d’enfants âgés entre 2,5 et 13 
ans ont participé à cette semaine de stage de Carnaval.

Au programme : sports, bricolage et déguisements… que du 
bonheur pour les petits stagiaires !   

Des bricolages et des déguisements, pour 
un stage de carnaval super marrant !
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Oreye prend de la 
hauteur !
Le 9 mars dernier, le hall omnisports d’Oreye accueillait la 23ème 

édition du concours « Top Perche ».

L’épreuve du week-end a réuni 34 participants dont plusieurs 
perchistes renommés.

Une aubaine pour Oreye et son club d’athlétisme local 
(Crisnée) dirigé de main de maître par l’Orétois Émile LATOUR.

Oreye au fil des saisons

14   Avril 2019 - « Oreye, mon village »

Le dimanche 17 mars dernier, le hall omnisports 
organisait sa brocante couverte.

Les amateurs de bonnes occasions ainsi que 
de nombreux citoyens avaient fait le déplace-
ment, pas question de rater l’événement !

Le rendez-vous est à nouveau pris pour l'année 
prochaine !

Petite balade et bonnes affaires

Oreye au fil des saisons

Un esprit sain dans 
un corps sain 
Les 16 et 17 mars dernier, c’était le week-end «mieux-être» 
organisé par Marie-Christine LOVENS avec le soutien de la 
commune d’Oreye.

L’occasion idéale pour rencontrer 13 professionnels du bien-
être, assister à des conférences, échanger lors de débats, 
participer à des ateliers,...

Un moment privilégié pour se faire du bien avant de revenir 
au quotidien.

Félicitations à Marie-Christine pour cette belle  
organisation !  
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Le rendez-vous des épicuriens

Gourmandise et solidarité 
Le 24 mars dernier, avec le soutien logistique de l’adminis-
tration communale, les FPS organisaient leur petit déjeuner 
et une marche au profit du Télévie.

Comme chaque année, ce rendez-vous fut couronné de 
succès !

Bravo aux organisateurs et à tous les bénévoles pour cette 
réussite !

Les amateurs de vin et de gastronomie n’ont pas manqué le 
20ème salon du vin organisé par le CLAP.

Comme chaque année, c’était l’occasion de faire le tour des 
grandes régions vinicoles françaises et de leur gastronomie 
mais également de déguster de délicieux mets locaux.

Un grand nettoyage de printemps réussi !  
Dans le cadre de l’opération «BE-WAPP», la commune d’Oreye a organisé son grand nettoyage de printemps.

Les élèves des écoles et leurs professeurs se retroussaient les manches dans les rues des villages le vendredi tandis que 
les guides et les bénévoles se sont retrouvés le samedi pour poursuivre le travail des plus jeunes. Sous la responsablité de 
notre Échevin des Travaux. Une opération coup-de-poing était organisée sur les berges du Geer pour les plus téméraires.

Oreye au fil des saisons
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Sautez au plafond, boules de cotillons,retombez en pluie, jolis confettis ,emprisonnez chacun, joyeux serpentins
Vive le carnaval !

Oreye au fil des saisonsOreye au fil des saisons
Vive le carnaval !

Comme chaque année, les Comités de parents de l’école communale et de l’École Immaculée conception rivalisent d’origi-
nalité pour l’organisation de leur fête de carnaval.  Sous de merveilleux déguisements, parents, enfants et instituteurs se sont 
amusés comme des fous ! 

Des événements sous le signe de la bonne humeur et de l’amusement grâce au travail remarquable de courageux parents 
qui s’investissent sans compter pour le bien-être des enfants. Félicitations à eux !

A l’école Immaculée conception ...

A l’école communale ...

Idées  communes
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Oreye au fil des saisons Idées  communesIdées communes

Manifestez-vous !
Vous êtes artisan local, artiste, peintre, musicien, fakir, 
coupeur de cheveux en quatre ou magicien ? 

Faites-vous connaître auprès de l’administration communale   
à Jérôme PETERS par téléphone au 019/338 947 ou par 
email à jerome.peters@oreye.be

Tous les talents orétois sont les bienvenus !

Action solidaire !
L’Orétoise Mireille HENKAERTS s’est 
lancée dans un projet humanitaire : 
venir en aide aux enfants du Togo.

Cette année, l’objectif est de fournir de 
l’eau potable  à l’école d’un village.

Si vous souhaitez plus d’informations ou prendre part à ce 
projet, n’hésitez pas à contacter Madame HENKAERTS au 
0470 02 76 06.

Pour les gourmands
Découvrez la recette des crêpes aux carottes multicolores

Ingrédients

• 4 carottes de couleur variée

• 200 g de courgette

• 4 oeufs 

•400 g de farine

• 500 g de lait

• Sel et poivre

• Fromage râpé (facultatif)

• Huile d’olive

Préparation 
Râper les légumes finement.
Dans un bol, mélanger l’oeuf et la farine, ajouter le lait  
progressivement.
Ajouter une cuillère à soupe d’huile puis saler et poivrer généreusement.
Ajouter les légumes râpés, le fromage râpé et laisser reposer 1/4 
d’heure.
Faire chauffer une poêle à crêpe avec un peu d’huile d’olive.
Quand la poêle est bien chaude, verser deux louches de la prépa-
ration et bien étaler avec le dos de la louche pour obtenir une sur-
face régulière. Attendre quelques minutes afin que la crêpe soit saisie 
ensuite la retourner.
Immédiatement après l’avoir retournée, saupoudrer d’une poignée de 
fromage râpé puis plier la crêpe en deux.
Laisser cuire encore une petite minute pour s’assurer que le fromage 
ait bien fondu.

Servez chaud avec une salade pour un vrai régal !
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I d é e s  c o m m u n e sLe grand livre

WAUTERS Grégory et VANGROOTENBRUEL Cindy

Le 16 03 19

DE SOUSA VIERGAS Lionel et HUYNH THI NGOC Oanh,

Le 09 02 19

Le  g r a n d   l i v r eLe  grand  livre
Il s  se  sont dit ... ... Oui

 ...  Il  y a un peu plus 
 longtemps 

DOCTEUR René et POUGIN Renée, le 20 02 1969
Noces d’or
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L e  g r a n d  l i v r eI d é e s  c o m m u n e sLe  g r a n d   l i v r e
... Oui

ARLIA DELARBRE Rosie, le 03 01 19

GIUSTI Iris, le 14 01 19

DELVAUX Victoria, le 17 01 19

LEMAIRE Baptiste, le 20 02 19

MAUNAERT Line, le 19 03 19

FERETTE William, le 20 03 19

Il s  sont enfin là !

Il s  s’en sont allés ...
BELLOMO Paolo, le 08 01 19

MONIQUE Théodile, le 14 01 19

FILIPPINI Jean, le 31 01 19

VANHEES Lucie, le 09 02 19

DETHIER Norbert, le 26 02 19

NAPOLITANO Bianca, le 25 03 19
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Notre centenaire Joseph HERTEN s’en est également 
allé le 29 mars dernier à l’âge de 103 ans.
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